
Syndicat FERC-Sup CGT UPMC 

BILAN 2015 

ACTIF PASSIF 

  Année N Année N-1 
 

Année N Année N-1 

I - ACTIF IMMOBILISE I - RESERVES 

Actif financier     Fonds syndicaux 20 477,93 €  17 096,76 €  

      Résultat 2 385,08 €  3 381,17 €  

        
 

  

SOUS-TOTAL I €  €  SOUS-TOTAL I 22 863,01 €  20 477,93 €  

            

  II - ACTIF CIRCULANT     II - PROVISIONS   

            

            

SOUS-TOTAL II €  €  SOUS-TOTAL II     

            

  III - DISPONIBILITES     DETTES   

            

Disponibilités (cpte courant) 22 863,01 €  20 477,93 €        

            

SOUS-TOTAL III 22 863,01 €  20 477,93 €        

            

TOTAL  22 863,01 €  20 477,93 €  TOTAL  22 863,01 €  20 477,93 €  

 



 

Syndicat FERC-SUP CGT UPMC 
    

     Compte de résultats année 2015 
    

     
DÉPENSES     RECETTES 

  

Fonctionnement 2 887,23 € 

 
Cotisations collectées 30 473,93 € 

Vie démocratique 3 640,63 € 

 
Cotisations collectées N-1 17 057,40 € 

Cotisations reversées à FERC Sup CGT 18 868,59 € 

 
Subventions 896,40 € 

Cotisations N-1 reversées à FERC Sup CGT 20 376,11 € 

 
Dons 942,60 € 

Cotisations rejetées 234,45 € 

 
Ressources diverses 31,00 € 

Cotisations remboursées 13.54  Revenus financiers 0,00 € 

Frais bancaires 995.70 € 

  
 

Total des dépenses 47 016,25 €   Total des recettes 49 401,33 € 

     

   
SOLDE 2 385,08 € 

 



Syndicat FERC-Sup CGT UPMC 

TABLEAU DES RESSOURCES 2015 

Cotisations reçues au titre de l'année 2015 30 473,93 €  

Ressources exceptionnelles au titre de l'année 2014* :    

Indemnisation par la Banque Postale (8 mois de cotisations) 17 057,40 €  

Remboursement de cotisations rejetées à tort par la Banque Postale 896,40 €  

Remboursement de frais de rejets  par la Banque Postale 942,60 €  

Reversements de cotisations à l'Union FERC-Sup au titre de l'année 2015 - 18 868,59 €  

Reversements de cotisations à l'Union FERC-Sup au titre de l'année 2014 - 20 376,11 €  

Cotisations rejetées - 234,45 €  

Cotisations remboursées - 13,54 €  

Subvention reçue   

Autres produits d'exploitation perçus   

Produits financiers perçus   

Total des ressources 9 877,64 €  

 

DECHARGES 

* - Ressources exceptionnelles :  

‒ Indemnisation : lors du passage au prélèvement SEPA en février 2014 les prélèvements automatiques de cotisations n'ont pas pu avoir lieu 
pendant 8 mois, suite à une erreur de la Banque Postale. 

 ‒ Remboursement cotisations rejetées : lors du 1er prélèvement de cotisations en octobre 2014 la Banque Postale a rejeté à tort 83 prélèvements 
qui ont été remboursés en mars 2015. 

 ‒ Remboursement frais de rejets : remboursement en janviers 2015 des frais de rejets pour les 83 cotisations rejetées à tort en 2014 par la Banque 
Postale. 


